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Le système du suivi des peines aurait du être rejeté depuis longtemps par les
magistrats. L'un d'entre eux dénonce les failles d'un système en panne.

Nicolas Sarkozy n’a pas le monopole de la démagogie. Il n’a même pas le mérite d’avoir
inventé la chasse au juge, le sport préféré de la classe politique française.

Depuis des lustres, la justice est la tête de Turc de nos gouvernants parce que quelques
magistrats – ceux que Mitterrand traitait jadis de « chiens » – osent parfois aboyer à leurs
basques. Mais si l’actuel Président se contentait jusqu’à présent de les comparer à des
petits pois, il n’est pas besoin d’être grand clerc pour deviner que ses offensives actuelles
ont d’autres v isées que de poursuivre les humiliations dont nos politiciens ont fait leur plaisir
favori.

Faut-il pour autant applaudir le sursaut de dignité de la magistrature française, d’ordinaire
si molle et si docile ? Sur la forme peut-être, quoique je sois sans illusion sur son audace
éphémère, dont elle est la première effrayée.

Que fera-t-elle après trois ou quatre petits jours de grève – pardon, de « suspensions
d’audiences », il y  a des mots qui fâchent – sinon retourner bien sagement dans ses salles
d’audience, loin desquelles elle se sent désespérément perdue ? N’est pas Tunisien ou
Égyptien qui veut.

Les juges n’ont rien fait pour sauver une justice pénale
moribonde
Quant au fond de l’affaire, c’est autre chose. Car si le président de la République a pu si
facilement s’en prendre aux juges de Nantes ce n’est pas, comme disent ceux qui
l’approuvent, parce que les juges n’en font pas assez, mais parce que la justice pénale que
nous rendons est moribonde et que les juges n’ont rien fait pour l’empêcher.

Et de cela, ils sont comptables tout autant que les politiques parce qu’ils n’ont jamais su
enrayer – ils n’ont même pas essayé de le faire – les dérives d’un système à bout de
souffle. Les magistrats français paient aujourd’hui trop d’années de complaisance
obséquieuse et de soumission collective, que l’on retrouve jusque dans les piètres
arguments qu’ils opposent aux critiques qui les assaillent.

Car le vrai problème n’est pas de leur accorder plus de moyens, mais qu’ils se
ressaisissent pour rendre – enfin – une autre justice.
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Un éducateur aurait-il sauvé Lætitia ?
Si l’on voulait réfléchir un peu, il faudrait se demander par exemple en quoi mettre un
éducateur derrière le meurtrier présumé de la malheureuse Lætitia aurait changé quoi que
ce soit à l’horrible sort de la v ictime.

Mais les mythes ont la v ie dure. Qu’on me pardonne de relater une anecdote pour illustrer
mon propos.

Il y  a v ingt-cinq ans à peu près – on voit ainsi que le mal n’est pas récent – j’ai dû juger en
cour d’assises un pervers sexuel multirécidiv iste qui avait tué atrocement une petite fille
après l’avoir v iolée avec un comparse.

L’indiv idu avait auparavant bénéficié d’une libération conditionnelle qui s’était déroulée à la
pleine satisfaction des éducateurs et du juge de l’application des peines. L’enquête révéla
pourtant que le probationnaire modèle v iolait aussi la fille de sa concubine sur la table de la
cuisine quand il attendait la v isite de son éducatrice.

Heureusement, en ces temps anciens, on ne demandait pas aux juges de s’expliquer, pas
même de s’excuser.

Fumeuse promesse d’embauche pour un braqueur
récidiviste
En voulez-vous une autre ? Présidant plus récemment une audience de comparution
immédiate, j’eus la surprise de voir un jour comparaître un braqueur de banques, récidiv iste
également, récemment sorti de prison grâce à une opportune libération conditionnelle.

Ayant dû prolonger sa détention provisoire quelque mois plus tôt comme juge des libertés
et de la détention, j’étais fort étonné en effet de le voir déjà en liberté, même si je l’étais
moins de le retrouver devant nous.

Car ce n’était pas un petit braqueur : avec sa bande, ils avaient volé des engins de chantier
pour défoncer les distributeurs automatiques de billets et accueilli les gendarmes avec un
pistolet mitrailleur – dont il fut fait usage faut-il le préciser ?

Passons sur l’indulgence de la sanction, obtenue probablement grâce à une maladie dont il
avait guéri sitôt la peine prononcée : sept ans de réclusion. Le jour précis où il avait atteint
sa mi-peine, éligible à la libération conditionnelle à condition de voir levée sa période de
sûreté, il avait obtenu et l’une et l’autre sur-le-champ.

Sur la base de quelles garanties ? Une promesse d’embauche fournie par un garagiste
qu’une balle dans le dos lors d’un règlement de comptes avait rendu invalide, mais qui offrait
un généreux emploi au braqueur repenti dans son garage en liquidation ! Il n’y  mit
év idemment jamais les pieds. Je n’ai jamais eu de compte-rendu sur le déroulement de sa
libération conditionnelle…



La justice dans une confortable illusion sanitaire et sociale
Ce ne sont, me dira-t-on, que quelques ratés comme on peut en trouver partout. Je veux
bien, mais c’est refuser de voir aussi que les politiques, submergés par une délinquance et
une criminalité qu’ils ne maîtrisent qu’en tripatouillant les statistiques, ont entraîné la justice
dans la grande illusion sanitaire et sociale, si confortable et si rassurante.

Je me demande même dans quelle mesure ce ne sont pas les juges qui ont attiré les
politiques et les médias dans ce mirage, tant la magistrature aime à donner d’elle-même
l’image flatteuse de la compétence et de la pondération.

Empressés de prouver leur savoir-faire, les magistrats ont accepté d’assumer tous les
maux d’une société trop heureuse elle-même de leur en abandonner l’impossible gestion. Ils
ne savent plus, maintenant, comment s’en dépêtrer.

Le monde enchanté des Bisounours
Imaginons alors ce que cela peut donner quand on passe des grands prédateurs à la
population pénale ordinaire, celle qui défile à la queue leu leu dans les bureaux du juge
d’application des peines (JAP) pour quêter qui un bracelet électronique, qui une semi-liberté
ou n’importe quel autre aménagement de peine qui év ite de connaître les geôles, il est vrai
lugubres, de la République.

Les JAP ont reçu injonction du législateur de les octroyer généreusement pour les peines
inférieures à deux ans de prison car les maisons d’arrêt débordent, quoi qu’on fasse, de
partout.

Mais voilà qui est parfait, disent les bonnes âmes : aménager la peine, c’est la rendre utile et
fructueuse, en vue d’une réinsertion qui est bien le but de la réparation que demande la
société.

Oui peut-être, dans le monde enchanté des Bisounours, quand on raconte aux enfants des
histoires qui embellissent leurs jolies nuits pleines de rêves. Dans la réalité sordide de la
v iolence sociale ordinaire, la v ie est hélas moins rose et les happy end bien plus rares.

Des gadgets socio-psycho-médico-pédagogico-éducatifs

http://fr.wikipedia.org/wiki/Juge_de_l%27application_des_peines_en_France
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SERGE MEUNIER
le 9 février 2011 - 12:40 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

Bonjour,
Je lis très fréquemment les articles d’owni et, cette fois, une drôle d’impression me reste.
Je suis mal à l’aise. L’article me semble porté par une sorte de suffisance et il m’a
glacé par son analyse qui fait l’effet d’un couperet de guillotine. Une corporation entière
– à laquelle je n’appartiens pas – n’y est-elle pas désignée d’un bloc, sans nuance ?..

VIDAL
le 15 février 2011 - 18:31 &bullet;  SIGNALER UN ABUS - PERMALINK

Justice délabrée clament les professionnels du droit, à juste titre, c’est également
le sentiment qu’ont nombreux de nos concitoyens, qui emploient, eux, le mot de
délabrement.
Il paraît légitime, que le Président de la République, déclenche une enquête concernant
l’affaire de PORNIC, les Français demandent des comptes, il parait tout aussi légitime
que les Magistrats réclament des moyens, mais également que soit prise en compte, ,
aujourd’hui, les nombreuses victimes de l’institution judiciaire Française.
Concernant l’indépendance de la justice et la séparation des pouvoirs, les valeurs
d’humanisme, tout comme d’équité, ne supporte pas et/ou plus les nombreuses victimes
bafouées et oubliées dans leurs droits, par la Justice Française. Il en va de la
sauvegarde de notre Justice et de notre République qui s’en trouve gravement en

La vérité de cette v ie est ailleurs : dans une société déboussolée, où l’ordre public apparent
l’emporte maintenant sur toute autre considération car c’est lui qui conditionne le résultat des
élections, la police arrête à tour de bras, place en garde à vue à la chaîne, boucle à la va-
v ite ses enquêtes et ficelle n’importe comment ses procédures.

La justice, qui juge en rang serré une chiourme habituée à errer entre hôpitaux et prison,
abat, plus mollement qu’on ne le dit mais avec la lassitude de ceux qui connaissent l’inanité
de ce qu’ils accomplissent, des peines qu’elle fait semblant de croire « utiles » en les
assortissant de toute une panoplie de gadgets socio-psycho-médico-pédagogico-civ ico-
éducatifs aussi creux les uns que les autres.

C’est ainsi qu’au terme, paraît-il, d’une quinzaine de condamnations, Tony Meilhon avait
encore écopé d’un sursis avec mise à l’épreuve.

Mise à l’épreuve de quoi, le saura-t-on jamais ? La justice y croyait d’ailleurs si peu qu’elle a
laissé le dossier dormir sous la pile de toutes les autres décisions, aussi vaines, qui
s’entassent sur les bureaux des JAP.

Avec Tony Meilhon, les juges se sont piégés eux même
Dans un autre contexte, il faudrait en rire. Car si la justice dans cette affaire est responsable
de quoi que ce soit, c’est bien d’avoir fourni à Nicolas Sarkozy le prétexte sur lequel il s’est
précipité pour la rendre responsable de la mort de Lætitia.

La seule chose dont on s’autorise à sourire dans cette affaire, c’est de voir à quel point les
juges se sont piégés eux-mêmes. Condamnant Tony Meilhon [soupçonné du meurtre de
Lætitia, ndlr ], pour outrage à magistrat, ils l’ont placé sous le contrôle d’un JAP et d’un
éducateur qui avaient pour mission de le surveiller, ce dont ils étaient bien incapables.

Faute de moyens peut-être, puisque les effectifs fondent comme neige au soleil, mais faute
d’abord et surtout de savoir pourquoi on met des indiv idus dotés de lourds profils sous une
surveillance qu’on sait – ou qu’on devrait savoir – aussi oiseuse que vouée à l’échec. Mais
le mythe est indestructible.

Et les juges, d’un seul chœur, continuent envers et contre tout à psalmodier leurs demandes
de moyens, pour dissimuler leur impuissance et leur désarroi devant la montée d’une
société en miettes et pour év iter de se poser les seules questions qui vaillent : qui jugeons-
nous, pourquoi, comment et pour quoi faire ?

Article initialement publié sur le blog de Jean de Maillard sur Rue89
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danger.
Nous sommes 3 personnes, victimes, des mêmes dysfonctionnements, ayant un même
mode opératoire, commis par des professionnels du droit, chargés normalement de
défendre les intérêts des justiciables et de rendre la Justice au nom du peuple souverain
. Nous payons le prix fort de tous ces abus pervers qui sont des fraudes à la
Constitution, tout comme à la CEDH, qui ont eu pour conséquences de nous conduire
criminellement à la ruine et/ou quasi ruine.
Il est bon de remémorer l’ article XVI de la déclaration des droits de
l’ Homme et du Citoyen….’ Toute société dans laquelle la garantie des droits n’est pas
assurée …… N’ A POINT DE CONSTITUTION……C’est le cas de notre France, qui ne
mérite pas et/ou plus sa place en tant que PATRIE des DROITS de l’HOMME.
Nombreux, j’en suis certaine, seront les professionnels du droit, dont la plupart exercent
honnêtement leurs fonctions, qui seront outrés, indignés, à la lecture de notre calvaire
judiciaire.
Le constat est le même dans chacune de nos 3 affaires, un cabinet D’Avocat, nous a
emmené à entériner tout une série de décisions, tant dans les conseils donnés dans la
gestion de nos entreprises, que dans la vente de celle-ci, qui se sont révélées par la
suite, sous- tendues par la forfaiture et la malversation à notre encontre. A la
concrétisation de la cession de nos entreprises, nous percevions 0 €, les acquéreurs
complices de nos Avocats, partent avec nos biens.
Nous avons dû, bien évidemment, faire appel à des Avocats, aux fins de défendre nos
intérêts et malgré les fautes graves commises par le cabinet précité, faux en écriture,
collusion, et de nombreuses fautes relevant du pénal et du civil, alors que nos conseils
respectifs s’engageaient à déposer une plainte pénale à l’encontre du cabinet précité
et/ou des acquéreurs. Ils ne le feront jamais laissant coupablement et étrangement
passer le délai de prescription, ce qui a eu pour conséquence de nous précipiter à la
ruine et/ou quasi ruine.
Face à la situation catastrophique, dans laquelle se retrouvait une des victimes, afin
d ’éviter qu’elle ne se retrouve à son tour ruiné, nous avons décidé de nous allier aux
fins de mener un combat collectif.
Nous déposions une plainte en responsabilité, à l’encontre de nos conseils respectifs,
auprès du PR. Celui-ci prenait notre plainte en considération et constatait que divers
professionnels du droit » nos conseils » avaient été saisis de nos problèmes et
qu’aucune action pénale n’avaient été engagée à leur initiative permettant d’interrompre
la prescription.
M. le PR, transmettait à M. le PG, via Ordre des Avocats, nous avons été auditionnés
par 2 rapporteurs désignés par le Bâtonnier, dont mon Avocat visé en responsabilité par
ma plainte. Dès les premiers instants de mon audition, je constatai que notre plainte était
déviée et manipulée, par mon conseil, rapporteur, qui n’était là que pour se mettre hors
de cause.
Nous avons dénoncé la présence irrégulière de mon Avocat en tant que rapporteur,
réclamé à plusieurs reprises les PV d’auditions, conformément à la loi, auprès de l’Ordre,
PG, PR etc… Nous n’avons jamais pu en obtenir la production et nous n’avons jamais
pu en assurer le contradictoire.
Au constat de toutes les entraves dont nous étions victimes et afin qu’une action
publique soit déclenchée, nous avons été contraints de déposer une plainte conjointe en
nous constituant ensemble partie civile, auprès du Doyen des Juges d’instruction. Dans
l’année qui suit nous recevions un avis d’ordonnance d’irrecevabilité, quelle ne fut pas
notre surprise de constater, que le Doyen des Juges, précité dans notre plainte, dans
l’affaire d’une des victimes, avait tout de même instruit cette plainte. De surcroît, on nous
faisait parvenir une plainte vidée du réquisitoire, nous avons dû, en faire réclamation
pendant plus de 6 mois pour en obtenir copie. Que penser encore une fois, tout comme
nos auditions auprès de l’Ordre, le Juge, même mode opératoire, de l’impartialité qui
conditionne l’existence d’un procès équitable au sens de l’art: 6-1 de la CEDH.
Mais encore des entraves comme s’il en pleuvait:
L’Avocat de la victime en phase d’être ruiné, adressait, à l’Avouée, des conclusions
nouvelles et une demande de sursis à statuer, à faire valoir spécifiquement, auprès de la
Cour d’Appel, en rapport à la plainte avec constitution de partie civile que nous avions
déposé. Le jour de l’audience, les adversaires de la victime, brandissaient la dite plainte
et utilisaient avec force l’opposition du sursis à statuer. Quelques jours après cette
audience, la victime, était pourtant averti, par son conseil, que l’Avouée, avait
étrangement «  OMIS » de déposer la demande de sursis à statuer…
Le conseil ultérieur de cette même victime, s’est vu opposer par son Bâtonnier, un refus
catégorique, avec interdiction d’assister son client dans sa défense. C’est en état de
choc, Désemparé et désabusé, que ce justiciable, s’est retrouvé, SEUL, par devant les
Juges du TGI, par contre, ses adversaires, EUX, avaient un Avocat et même un
deuxième aux aguets…
Premier Arrêt de la Cour Appel, concernant cette victime: les fautes de l’Avocat
rédacteur acte de cession, ont été reconnues par les Juges.
Deuxième Arrêt cour d’Appel 2010, Malgré la preuve apportée à la Cour, d’une pièce
certifiée conforme, apportant l’incontestable preuve de la collusion entre son Avocat et
l’acquéreur, étrangement , le Juge ne daignera pas retenir la retenir. Faute pourtant
avérée, qui aurait sauvé cette victime de la ruine.
Cassation: l’Avocat de la Cour de cassation à procédé à l’examen du dossier de la
victime précité, il estime ne pas pouvoir conseiller de suivre le pourvoi, …..’ J’estime ne
pas pouvoir conseiller, d’emblée de suivre sur le pourvoi, malgré le contexte
particulièrement choquant de la solution de la Cour’…..
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L’exposé des faits démontre, dans le cadre de nos 3 affaires, une similitude de méthodes
employées par des professionnels du droit.
Heureusement d’honorables professionnels du droit dénoncent les choses. Il y a
quelques années de cela, un Magistrat dénonçait les graves dysfonctionnements de la
justice de notre département. Un autre Magistrat, ne manquait pas de relater dans un de
ses livres, des faits qui nous permettent de comprendre que nous sommes les victimes
d‘un système mis en place: ….’ D’aucun corps on ne saurait attendre qu’il soit
absolument indemne de brebis galeuses. Chacun pourtant a la faiblesse d’y prétendre,
sans vraiment comprendre qu’en déclarant solidaire, c’est le corps tout entier qu’on
atteint. Souvent les professions judiciaires en ont donné l’exemple et, quand j’ai eu à
engager des poursuites contre un avocat, un huissier de justice ou un notaire, les
organismes professionnels ont fréquemment tenté de me fléchir. Ces poursuites allaient
ternir la réputation de la profession, si l’on poursuivait l’un d’entre eux, tous en pâtiraient.
A mon sens, c’est d’ignorer le coupable qui, au contraire, laisse croire à la culpabilité de
l’ensemble. Les Magistrats sont longtemps restés campés sur le même créneau’…..
Merci Monsieur le Magistrat. Voilà pourquoi, le cabinet d’Avocats qui nous a spolié de
nos biens, ruiné et quasi ruiné, demeure à ce jour impuni et continue à faire de
nombreuses autres victimes.
Je vous laisse JUGE. Une réforme de la Justice s’impose dans l’urgence avant que tout
ne bascule dans l’irréparable.
Les faits ayant été régulièrement dénoncés auprès de l’Etat Français, nous attendions,
légitimement et normalement, à ce qu’une enquête soit diligenté, à ce que les fraudeurs
soient sanctionnés, mais également, à ce que nous soyons dédommagés des lourds
préjudices financiers et moraux que nous avons subi. Ce n’est pas le cas….. Nous en
sommes toujours à combattre, dans l’indifférence générale.
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